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Urteile 6B_1228/2020 vom 22.09.2021 und 6B_580/2021 vom 22.09.2021 

Regeste 

Verlängerung der Einweisung in den Sicherheitsvollzug B der JVA Thorberg 

Das Bundesgericht hat in 2 Urteilen im "Fall Marie" die mehrmalige Verlängerung der 

Einweisung des Beschwerdeführers in den Sicherheitsvollzug B der JVA Thorberg 

gestützt.  

Es erachtete dabei insb. die gesetzliche Grundlage als genügend und auch die mehrmalige 

Verlängerung um 6 Monate als verhältnismässig. Die Urteile sind sehr ausführlich, 

nachfolgend genügen ein paar kurze Hinweise aus den Erwägungen zum zweitgenannten 

Urteil. 

Aus den Erwägungen: 

E.3.3. En résumé, la cour cantonale a retenu qu'en vertu d'une décision de l'OEP, le recourant 

purgeait sa peine dans le canton de Berne. Cette délégation de l'exécution à un autre canton 

entraînait l'application du droit de ce dernier canton aux modalités d'exécution. Le recourant était 

détenu dans l'Établissement pénitentiaire de Thorberg. L'art. 2 al. 1 let. c de la LEJ/BE indiquait 

que cette loi s'applique aux placements prononcés par une autorité d'un autre canton ou de la 

Confédération en vue de l'exécution dans le canton de Berne, sous réserve des compétences 

revenant à l'autorité de placement. Le secteur "Sicherheitsvollzug B" était régi par l'art. 35 LEJ/BE 

qui concernait les mesures de sûreté particulières et par une décision du 29 novembre 2013 de la 

Conférence du concordat de la Suisse du Nord-Ouest et de la Suisse centrale sur l'exécution des 

peines et mesures intitulée "Vorgehen bei Einweisung in die Sicherheitsabteilung". Bien que le 

canton de Vaud ne soit pas partie à ce concordat, il y avait lieu de considérer qu'il s'appliquait au 

cas d'espèce, à titre de droit cantonal supplétif, dans la mesure où le régime de détention devait 

respecter ces normes. S'agissant de la durée de détention, cette décision prévoyait que ce régime 

n'était pas limité dans le temps, mais qu'il y avait lieu de réexaminer les motifs du placement dans 

ce régime tous les six mois. Au vu de ces éléments, il y avait lieu d'admettre que le placement du 

recourant dans un secteur de sécurité renforcée de l'Établissement de Thorberg reposait sur l'art. 

35 LEJ/BE, qu'un placement dans un tel secteur pouvait être prononcé pour une durée de plus de 

six mois, et qu'il pouvait être renouvelé tant que les conditions légales étaient remplies. Le 
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placement du recourant dans un secteur de sécurité reposait ainsi sur une base légale formelle et 

n'était pas critiquable.   

E.3.4. Le recourant soutient que la cour cantonale aurait arbitrairement interprété le droit cantonal 

en estimant que le placement en section de sécurité renforcée pouvait être renouvelé au-delà de 

six mois. Selon lui, le texte de l'art 35 al. 3 LEJ/BE serait clair et limiterait la détention en secteur 

de sécurité renforcée à six mois. Cette disposition aurait été introduite par la réforme du droit de 

l'exécution des peines et des mesures du canton de Berne en 2018 alors que l'ancien droit ne 

prévoyait aucune limite. Le législateur aurait ainsi entendu limiter de manière impérative la durée 

des mesures de sûreté particulières.   

S'il est certes exact que l'art. 35 al. 3 LEJ/BE mentionne que le transfert dans une section de 

sûreté renforcée peut être ordonné par l'autorité pour une durée maximale de six mois, l'al. 5 de la 

même disposition indique que les mesures de sûreté particulières ne peuvent durer qu'aussi 

longtemps qu'un motif contraignant les justifie. En outre, l'Aide-mémoire 30.3 qui doit servir, en 

application de l'art. 3 al. 2 LEJ/BE, à l'interprétation du droit bernois, prévoit que la durée du 

placement n'est pas limitée et dépend de la persistance des motifs; il doit toutefois être réexaminé 

tous les six mois au plus tard. Ainsi, le recourant ne démontre pas en quoi il aurait été 

manifestement insoutenable de considérer, à la lumière notamment de l'Aide-mémoire 30.3, que 

l'art. 35 al. 3 LEJ/BE n'interdit pas que la détention en secteur de sécurité renforcée soit 

renouvelable, la mention des six mois maximum se référant à la période maximale pour laquelle 

une décision peut être prise avant qu'une nouvelle décision ne soit nécessaire. La simple 

comparaison de l'ancien et du nouveau droit bernois faite par le recourant - qui ne cite aucune 

source afin d'établir la volonté du législateur - n'est, à cet égard, pas suffisante pour rendre cette 

interprétation insoutenable. Pour le surplus, le recourant procède à une lecture biaisée de l'arrêt 

attaqué lorsqu'il prétend que la cour cantonale aurait elle-même admis que le placement devrait 

être limité à six mois. En effet, dans le cadre de l'examen du PES, la cour cantonale a relevé qu'il 

ne pouvait être établi pour une période de plus de six mois dès lors que ce régime de détention 

devait être limité en principe à ce délai. On comprend toutefois clairement de l'argumentation 

qu'elle entendait souligner qu'une telle détention devait être réexaminée tous les six mois, si bien 

que le PES ne pouvait fixer des objectifs à plus long terme, sans préjuger de l'issue de la 

procédure de renouvellement. Ainsi, l'interprétation défendue par la cour cantonale, selon laquelle 

la détention en secteur de sécurité renforcée pouvait, sur le principe, être prolongée au-delà de 

six mois, ne se révèle pas déraisonnable ou manifestement contraire au sens et au but de la 

disposition ou de la législation en cause et les critiques du recourant à cet égard doivent être 

rejetées dans la mesure où elles sont recevables.  

E.3.5. Invoquant les art. 5 CEDH et 31 Cst., le recourant soutient que la prolongation de sa 

détention en section de sécurité renforcée ne reposerait pas sur une base légale suffisante.   

A titre liminaire, il convient de rappeler, comme déjà indiqué (cf. supra consid. 2.1.2), que le 

recourant est actuellement détenu en exécution de sa peine privative de liberté à vie. Dans ces 

conditions, la détention du recourant repose bien sur une condamnation prononcée par un 

tribunal, qui est en lien de causalité avec sa détention, et s'avère conforme à l'art. 5 par. 1 let. a 

CEDH. Par ailleurs, elle repose sur une base légale suffisante, l'art. 76 CP prévoyant que les 

peines privatives de liberté sont exécutées dans un établissement fermé ou ouvert (al. 1) et que le 

détenu est placé dans un établissement fermé ou dans la section fermée d'un établissement 

ouvert s'il y a lieu de craindre qu'il ne s'enfuie ou ne commette de nouvelles infractions (al. 2).  



 
3 

S'agissant plus particulièrement de la détention du recourant au sein de la section de sécurité 

renforcée, il faut relever que le recourant n'est pas placé à l'isolement cellulaire tel que prévu par 

l'art. 78 let. b CP. En effet, il ressort de l'arrêt attaqué que le secteur "Sicherheitsvollzug B" est un 

secteur de haute sécurité, dans le cadre duquel le détenu a la possibilité de côtoyer d'autres 

personnes condamnées, en groupe restreint, notamment au sein du cellulaire, de son activité à 

l'atelier, de sa promenade et de ses repas (cf. arrêt attaqué p. 8). Le recourant dispose par 

ailleurs, au sein de la section, d'une cuisine, de la possibilité de jouer aux jeux vidéo avec les 

autres détenus, au tennis de table ou au baby-foot ou encore de faire du sport ou du fitness. Un 

ordinateur et un téléphone sont en outre à sa disposition dans sa cellule (rapports de la direction 

de l'Établissement de Thorberg des 15 juillet 2020 et 7 janvier 2021 et PES du 2 décembre 2020, 

p. 7, pièce 5 dossier cantonal; cf. art. 105 al. 2 LTF). Si la jurisprudence a reconnu que l'isolement 

cellulaire constitue une atteinte à la liberté personnelle (ATF 134 I 221 consid. 3.3 p. 227), de 

sorte qu'il doit reposer sur une base légale, être ordonné dans l'intérêt public et respecter le 

principe de la proportionnalité (cf. art. 36 Cst.), elle n'a pas eu à trancher le point de savoir si la 

détention en section de sécurité renforcée constituait également une telle atteinte. Ce point peut 

souffrir de demeurer indécis en l'espèce. En effet, comme l'a estimé la cour cantonale, la 

détention du recourant au sein du secteur de sécurité renforcée repose sur l'art. 35 al. 1 et 3 

LEJ/BE, qui constitue une base légale suffisante. En outre, comme déjà relevé, l'art. 35 al. 3 

LEJ/BE n'interdit pas que la décision soit renouvelable. Contrairement à ce qu'affirme le 

recourant, le fait que l'Aide-mémoire du Concordat de la Suisse du Nord-Ouest et de la Suisse 

centrale sur l'exécution des peines et mesures (Aide-mémoire 30.3) ne constitue pas une base 

légale formelle et ne soit pas intégré au recueil systématique du droit bernois, n'est pas pertinent. 

Il n'est utilisé qu'en appui à l'interprétation de la LEJ/BE (cf. art. 3 al. 1 LEJ/BE), qui constitue en 

tant que telle la base légale. Au demeurant, l'art. 78 let. b CP dispose que la détention cellulaire 

sous la forme de l'isolement ininterrompu d'avec les autres détenus peut être ordonnée pour 

protéger le détenu ou des tiers. Cette disposition constitue une base légale suffisante pour 

prononcer l'isolement d'une personne dangereuse exécutant une peine (cf. ATF 134 I 221 consid. 

3.1 et 3.3 rendu s'agissant de l'art. 90 al. 1 let. b CP qui est le pendant de l'art. 78 let. b CP en 

matière d'exécution de mesure). Par ailleurs, l'art. 78 let. b CP ne prévoit pas de limitation 

temporelle pour l'isolement dicté par la protection des personnes. Dans la mesure où l'art. 78 let. 

b CP autorise le prononcé d'un isolement cellulaire ininterrompu, il apparaît possible que l'autorité 

puisse ordonner, en application du principe a maiore minus, un isolement social relatif (cf. ATF 

134 I 221 dans lequel le Tribunal fédéral a estimé que l'art. 90 al. 1 let. b CP constituait une base 

légale suffisante pour ordonner un isolement social relatif, c'est-à-dire une absence de contacts 

avec les autres détenus), celui-ci pouvant être envisagé sous la forme d'une détention dans un 

quartier cellulaire où le nombre de détenus est limité. Au vu de l'ensemble de ce qui précède, l'art. 

35 LEJ/BE, en lien avec l'art. 78 let. b CP, constitue une base légale suffisante pour ordonner la 

prolongation de la détention du recourant en section de sécurité renforcée.  
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